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Circulaire

Objet:  Examens  d'aptitudes  linguistiques*

Par  la  pr6sente  circulaire,  les  fonctionnaires  souhaitant  passer

l'examen  d'aptitrides  linguistiques  dans  l'une  ori  plusieurs  des  six

langues  officielles  des Nations  Unies  (arabe,  chinois,  anglais,  frangais,

rrisse  et espagnol)  sont  invit6s  A sriivre  les dispositions  de la circulaire

administrative  ST/AI/1999/2,  section  3 porir  faire  lerir  demande

d'inscription.

L'objectif  de l'examen  est de tester  les  connaissances  linguistiqries

6crites  et orales  du fonctionnaire.  Ceux  qui  r6ussiront  un  ou  plusieurs

examens  seront  susceptibles  d'obtenir  une  prime  de  langue.  Les

candidats,  dont  la langue  maternelle  est l'une  des langues  officielles

des Nations  Unies,  ne  peuvent  pas  passer  l'EAL  dans  cette  langue.

1. Dates  de  l'examen

Les  examens  d'aptitudes  linguistiqries  auront  lieu  les  9 et  10

septembre  2014.

EAL  en anglais,  russe  et 6hinois  auront  lieu  le 9 septembre  2014.

EAL  en frangais,  espagnol  et arabe  ariront  lieu  le 10  septembre  2014.
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*Porir  les  fonctionnaires  ext6rieurs  au  Secr6tariat  des  Nations  Unies  : cette

circulaire  doit  etre  hie  en relation  avec  les regles  et pratiques  internes  de votre

organisation.
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a)  Heure  et lieu  de l'examen  6crit

L'6crit  aura  lieu  aux  suivantes  :

Mardi9  septembre  2014

Anglais

Chinois

Russe

14hOO-18h30

14hOO-18h30

14hOO-1  8h30

Mercredi  10  septembre  2014

Frant,ais

Arabe

Espagnol

14hOO-18h30

14hOO-18h30

14hOO-18h30

Les  candidats  devront  se pr6senter  entre  30 et 60 minutes  avant  le

d6but  de l'6preuve  6crite  pour  les formalit6s  de contr61e.

b) Heure  et lieu  de l'entretien  oral

La date,  l'heure  et le  lieu  de l'examen  oral  seront  communiqu6  El

chaqrie  candidat  par  email  et celui-ci  sera  tenu  de prendre  les  mesures

n6cessaires  porir  etre  disponible.  En effet,  les candidats  ne pourront

pas changer  la date  de leur  entretien,  sarif  pour  des raisons  de force

majeure.

2. P6riode  d'inscription

Les  inscriptions  sont  ouvertes  dri 14  avril  au 9 mai  2014  et il  revient  El

chaque  CANDIDAT  de s'inscrire  personnellement  en ligne.

Inscription

3.  Inscription

Tous  les  candidats  sont  invit6s  El s'inscrire  sur  Inspira

(https://inspira.un.org).  Veuillez  voir  le guide  vid6o  sur  le lien  suivant  :

http://www.un.org/exam/lpe/candvideoguide/main.asp.

4. Conditions  A remplir  pour  se presenter  A l'examen

4.1  Eligibilit6

a)  Fonctionnaires  du  Secr6tariat  de  l'ONU  et des  institutions

specialis6es

Pour  etre  admis  A se pr6senter  A l'examen,  les fonctionnaires  doivent

avoir  r6ussi  le  dernier  niveari  du  corirs  de  langue  donn6  par

l'Organisation.  (Les  personnes  6tudiant  actuellement  une  langue  dans

le  cadre  dri  programme  de  formation  linguistique  de  l'ONU,  qui

n'auront  pas fini  le dernier  niveau  art moment  de l'examen,  ne seront

pas  autoris6es  El passerl'examen  d'aptihides  linguistiques.)
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Par  ailleurs,  les fonctionnaires  qui  ont  acquis  un  niveau  de comp6tence

linguistique  suffisant  en 6tudiant  la langue  consid6r6e  en dehors  de

1'ONU  pendant  au moins  deux  ans ou qui  sont/ont  6t6 tenus  d'utiliser

r6gulierement  cette  langue  dans  un cadre  scolaire  ou professionnel,

remplissent  aussi  les conditions  requises  pour  se pr6senter  A l'examen.

Leur  demande  d'inscription  devra  fournir  des  d6tails  complets  sur

l'acquisition  de  la  langue  (cours  intensifs,  utilisation  r6guliere  A

l'6cole  ou  art travail).

Exemple  de  documents  prouvant  la validit6  de  l'acquisition  de  la

langue  :

*  A  compl6t6  le  plus  haut  niveau  du  programme  de  formation

linguistique  des Nations  Unies  ou d'un  programme  de langue  certifi6

par  les  Nations  Unies  : copie  du  certificat  si possible.

a A compl6t6  des  6tudes  de  langue  en  dehors  des  Nations  Unies

pendant  au moins  2 des  5 dernieres  ann6es  : copie  du certificat  du

corirs  de langue.

a Lettre  du superviseur  au candidat  certifiant  que  ce dernier  travaille

dans  cette  langue  r6gulierement.

* Programme  de  l'6cole  de  langue  ou  certificat  certifiant  que  le

candidat  utilise  cette  langue  r6gulierement  pour  6tudier.

b)  Personnes  qui  ne  sont  fonctionnaires  ni  du  Secretariat  de

l'Organisation  des  Nations  Unies  ni  des  institutions  specialis6es

Les  personnes  qrii  ne  sont  fonctioru'iaires  ni  du  Secr6tariat  de

l'Organisation  des Nations  Unies  ni  des institutions  sp6cialis6es  (c'est-

A-dire  le personnel  des  missions  permanentes,  celui  des  entreprises

install6es  au Palais  des Nations  au service  de l'Organisation  et des

ONG,  les  membres  des  services  de  presse,  les  consultants  et les

persoiu'ies  A charge  des fonctionnaires  ori  du personnel  diplomatique

des missions  permanentes)  ne sont  admises  A se pr6senter  A l'examen

que  si elles  ont  r6ussi  le dernier  niveau  du corirs  de langue  donn6  par

l'Organisation.

4.2  Type  d=engagements

Engagements  A titre  permanent  ou  pour  une  p6riode  d'essai  : Toris  les

fonctionnaires  des  organisations  du  sysMme  des  Nations  Unies

titulaires  d'un  engagement  'a titre  permanent  ori  porir  une  p6riode

d'essai  sont  admis  El se pr6senter  A l'examen  d'aptitudes  linguistiques

des  Nations  Unies,  pour  aritant  qri'ils  remplissent  les  conditions

d'61igibilit6  6num6r6es  ci-dessus.
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Au  moment  de  l'inscription  sur  Inspira,  les  candidats  devront

t616charger  rin  document  donnant  leur  nom,  leur  type  d'engagement  et

la date  d'expiration  de leur  contrat.

Engagements  porir  rine  dur6e  d6termin6e:  Les  fonctionnaires  de l'ONU

et des institutions  sp6cialis6es  titulaires  d'un  engagement  pour  une

dur6e  d6termin6e  sont  admis  A se pr6senter  A l'examen  d'aptihides

linguistiques  des Nations  Unies  sous  r6serve  que  la date  d'expiration

de  leur  contrat  soit  post6rieure  A celle  de  l'examen  ariquel  ils se

pr6sentent.  Les  fonctionnaires  de 1'ONU  dont  le contrat  expire  avant

cette  date  doivent  obtenir  l'autorisation  de  leur  chef,  et  les

fonctionnaires  des  institutions  sp6cialis6es  doivent  obtenir

l'autorisation  de leur  organisation.

Au  moment  de  l'inscription  sur  Inspira,  les  candidats  devront

t616charger  un  document  donnant  lew  nom,  leur  type  d'engagement  et

la date  d'expiration  de leur  contrat.

Si leur  engagement  expire  avant  la date  de 1'EAL,  ils devront  aussi

t616charger  une  lettre  de  leur  superviseur  ou  du  Chef  de

l'administration  les autorisant  A se pr6senter  A cet  examen.

Enzazements  porir  une p6riode  de courte dur6e: Les fonctionnaires  de
1'ONU  engag6s  pour  rine  p6riode  de courte  dur6e  ne sont  pas admis  A
se pr6senter  A l'examen  d'aptitudes  linguistiques  des Nations  Unies,

sauf  s'ils  ont  obtenu  l'autorisation  du  Chef  du Service  du  personnel.

Au  moment  de  l'inscription  sur  Inspira,  les  candidats  dewont

t616charger  un  document  donnant  leur  nom,  leur  type  d'engagement  et

la date  d'expiration  de leur  contrat.

Si lerir  engagement  expire  avant  la date  de 1'EAL,  ils devront  aussi

t616charger  une  lettre  de  leur  superviseur  ou  du  Chef  de

l'administration  les  autorisant  (l se pr6senter  A cet  examen.

5. Informations  concernant  l'examen

L'examen  d'aptitudes  linguistiques  consiste  en un  examen  6crit  et en

un  entretien  oral.  L'examen  6crit  se compose  d'une  expression  6crite  et

d'une  s6rie  de questions  A choix  multiples  englobant  compr6hension

orale,  compr6hension  6crite,  vocabulaire  et grammaire.  La  partie  6crite

del'examen  dure  3 heures  et 10  minutes.  La  partie  orale  consiste  en rin

entretien  individuel  de 15 minutes.

L'examen  d'aptitudes  linguistiques  est un  examen  sur  papier.  Chaque

candidat  regoit  rine  feuille  de r6ponses  avant  le d6but  de l'examen.  La

feuille  de r6ponses  comporte  deux  doubles  pages  sur lesquelles  les

candidats  inscriront  leurs  r6ponses  aux  deux  parties  des  examens

6crits.  L'expression  6crite  doit  etre  r6dig6e  au stylo  A bille  noir  ori  bleu
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sur  les pages  de la feuille  de r6ponses  portant  la mention  << essai  >>.

Aucune  page  suppl6mentaire  ne sera  distribu6e  aux  candidats.  Toutes

les r6ponses  de la partie  A choix  multiples  de l'examen  doivent  etre

report6es  sur  la feuille  de r6ponses  en remplissant  les btilles  en face  de

chaqrie  question.  Les  r6ponses  qui  n'auront  pas  6t6  report6es

correctement  sur  le  document  - c.-A-d.  si les  bulles  ont  6M mal

remplies  ou  si des  marqries  suppl6mentaires  out  6t6 faites  sur  la feuille

de r6ponses  -  seront  automatiquement  consid6r6es  comme  fausses  et

ne seront  pas  r66valu6es  par  le Conseil  des  examinateurs

Il  est fortement  recommand6  arix  candidats  de se familiariser  avec  la

feriille  de r6ponses  avant  le d6but  de l'examen.  Pour  cela,  vous  pouvez

consulter  rin  exemplaire  vierge  de la feuille  de r6ponses  ainsi  qu'une

feuille  de r6ponses  correctement  remplie  sur  le site  Web  de 1'EAL.

Une  copie  des sujets  types  d'examen  est  disponible  sur  le site  Internet

A l'adresse  : http://www.un.org/exam/lpe

6. Conditions  de  r6ussite  A l'Examen  d'Aptitudes  Professionnelles

Pour  r6ussir  l'examen,  il faut  avoir  obtenu  un  r6sultat  minimum  de

65%  aux  deux  parties.  Si rin  candidat  obtient  rin  score  de 80%  ou  plus

A l'examen  6crit  mais  qri'il  a 6chou6  A l'examen  oral,  le jury  pourra

r6viser  le cas et permettre  au candidat  de conserver  son  r6sultat  6crit

pour  la  prochaine  session  d'EAL.

Dans  ce cas,  le candidat  se verra  notifier  par  6crit  la d6cision  du  jury  et

devra  faire  une  demande  pour  repasser  uniquement  l'examen  oral  lors

de la session  suivante.

Si un  candidat  obtient  80%  ori  plus  A la partie  orale  de l'examen  mais

qrt'il  a 6chou6  El l'examen  6crit  ou si un  candidat  a uniquement  pass6

une  seule  partie  de l'examen  lors  d'une  session,  alors  il  devra  repasser

chaque  partie,  6crite  et orale,  lors  d'une  session  ult6rieure.  Chaque

candidat  sera  avis6  par  6crit  de ses r6sultats.  Aucun  r6sultat  ne sera

communiqu6  avantl'envoi  de l'avis  officiel.

7. Droits  d'inscription

Pour  les fonctionnaires  du Secr6tariat  des Nations  Unies,  le cofit  de

l'examen  est couvert  par  l'organisation  pour  laquelle  le  candidat

travaille.

7.1  Fonctionnaires  du  Secretariat  de l'ONU

L'examen  d'aptitudes  linguistiques  est gratuit  pour  les fonctionnaires

du Secr6tariat  de l'Organisation  des  Nations  Unies.
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7.2  Personnes  qui  ne sont  pas fonctionnaires  du Secretariat  de

I'ONU

a)  Les  d6pendants  des fonctionnaires  du  Secr6tariat  de l'Organisation

des Nations  Unies  et les d6pendants  des institutions  sp6cialis6es,  les

employ6s  des entreprises  install6es  au Palais  des Nations  art service  de

l'Organisation  et des ONG,  les membres  des services  de presse  et les

consultants,  qui  ont  achev6  la classe  terminale  du cours  de langue

doru'i6  par  l'Organisation,  doivent  acquitter  un  droit  d'inscription  de

241  francs  suisses*.  Ce  droit  d'inscription  est du  au  moment  de

l'inscription  et ne fera  pas l'objet  d'un  remboursement  meme  en cas

d'annulation  de participation  ori  en cas d'absence  justifMe  ori  non.

b)  Les  fonctionnaires  des missions  diplomatiques  et leur  d6pendants

ainsi  que  les fonctionnaires  des organisations  internationales  devront

s'acquitter  d'un  droit  d'inscription  d'un  montant  de 64 francs  suisses,

correspondant  aux  co'ats  locaux  d'administration  de l'examen.  II leur

appartient  de prendre  contact  directement  avec  lerir  administration  afin

de savoir  si le montant  suppl6mentaire  de 200  dollars  US (montant

repr6sentant  les coms  d'administration  de New  York)  lerir  sera  factur6

et, le cas 6ch6ant,  qrielles  seront  les  modalit6s  de facturation.  Le  droit

d'inscription  de 64 francs  Suisses  est  dfi  dos  l'inscription  et ne fera

l'objet  d'aucun  remboursement  m@me  en  cas  d'annulation  de

participation  ou  en cas  d'absence  justifi6e  ou  non.

7.3 Modalit6s  de paiement

Les  personnes  temies  d'acquitter  un  droit  d'inscription  (voir  § 7.2  a) et

§ 7.2  b))  doivent  joindre  la  preuve  du  paiement  de  ce  droit  au

forrmilaire  d'inscription,  farite  de  quoi  lerir  candidature  A l'examen

sera  rejet6e.

Les  modalit6s  de paiement  sont  les suivantes

1)  Aux  guichets  du  service  postal  suisse  par  bulletin  de versemefit  A

l'adresse  suivante

Office  des Nations  Unies  A Geneve,  comptes  sp6ciaux,  num6ro  de

compte  cMque  postal  (CCP)  : 12-5904-2.  Merci  de sp6cifier  ZEB  dans

la case  << motif  versement  >>.

coiits  locaux  d'administration  de l'examen.
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Par  e-Banking

PTT,  No IBAN  CH40  0900  0000  1200  5904  2, Office  des Nations

Unies  A Geneve,  comptes  sp6ciaux,  Division  des  Finances,  1202

Geneve.  Merci  de sp6cifier  ZEB  dans  la case  << motif  versement  >>.

8. Criteres  d'admissibilit6  des  fonctionnaires  de l'ONU  au  Mn6fice

des  mesures  d'indication  A l'6tude  des  langues

a)  Un  fonctionnaire  peut  se  pr6senter  A l'examen  d'aptitudes

linguistiqries  pour  obtenir  un certificat  6tablissant  qu'il  possede  la

connaissance  reqriise  d'une  deuxi6me  langue  officielle  et,  le  cas

6ch6ant  :

i) Porir  b6n6ficier  des dispositions  pertinentes  de la  r6solution  2480  B

(XXIII)  del'Assembl6e  g6n6rale;

ii) Pour pr6tendre  A la prime  de connaissances  linguistiques  accord6e
pour  une  ou  deux  langues  en  vertu  de  la  disposition  103.6  du

Reglement  du  personnel.

b) La  r6soltition  2480  B (XXIII)  s'applique  aux  administrateurs  et arix

fonctionnaires  de rang  sup6rieur  sorimis  A la r6partition  g6ographiqrie

qui,  dans  l'exercice  de leurs  fonctions,  utilisent  l'une  des langues  de

travail  dri Secr6tariat  et qui  ont  rine  connaissance  suffisante  et v6rifi6e

d'une  deuxieme  langue  officielle.  L'instruction  administrative

ST/AI/207,  du  23 d6cembre  1971,  6nonce  les conditions  requises  pour

b6n6ficier  des mesures  qui  sont  pr6vues  dans  cette  r6solution  en vue

d'encorirager  l'acqriisition  de connaissances  linguistiques.

c) Aux  termes  de la disposition  3.8 du Reglement  dri  personnel,  le

r6gime  des  primes  de  connaissances  linguistiques  s'applique  atix

agents  des services  g6n6rarix  et des corps  de m6tier  ainsi  qu'aux  agents

du  service  mobile  d'une  classe  inf6rieure  A la classe  6. Pour  recevoir  la

prime,  les  int6ress6s  doivent  avoir  rine  connaissance  suffisante  de deux

langues  officielles  et  passer  avec  succes  l'examen  d'aptihides

linguistiques  dans  l'une  d'elles.  Pour  recevoir  une  prime  pour  une

deuxieme  langue,  ils  doivent  avoir  une  connaissance  suffisante  de trois

langues  officielles  et r6ussir  El l'examen  d'aptitiides  linguistiques  dans

derix  d'entre  elles.  Si leur  langue  maternelle  est une  langue  officielle

de l'Organisation,  ils  doivent  passer  l'examen  dans  rine  autre  langue

officielle,  qui  peut  eitre celle  dont  ils sont  tenus,  arix  termes  de leurs

conditions  d'emploi,  d'avoir  une  connaissance  suffisante.  Ils  sont

dispens6s  de  l'examen  d'aptitudes  linguistiques  dans  leur  langue

maternelle.  Si leur  langue  maternelle  n'est  pas une  langue  officielle,

les int6ress6s  doivent  passer  l'examen  dans  une  langue  officielle  autre

que  celle  dont  ils  sont  tenus,  arix  termes  de leurs  conditions  d'emploi,
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d'avoir  une  connaissance  suffisante,  et pour  Iaquelle  ils  sont  dispens6s

del'examen  d'aptitudes  linguistiques.

9. Important-  mesures  de securit6  en  vigueur  au  Palais  des Nations

Les  fonctionnaires  des  institutions  sp6cialis6es  ou le personnel  des
missions  diplomatiques  se  pr6sentant  A l'examen  d'aptitudes
linguistiqries  des Nations  Unies  qui  souhaitent  p6n6trer  dans  l'enceinte

du Palais  des Nations,  le jour  des examens,  avec  un  v6hicule  motoris6

doivent  obtenir  rine  vignette  de  stationnement  de courte  dur6e
(cat6gorie  3).

Les  candidats  peuvent  obtenir  cette  vignette  aupres  dri  Groripe  des

cartes  d'identit6  de la Section  de la s6curit6  et de la sfiret6,  ati  portail

de Pregny,  t616phone  : 022/917  29 00,  sur  pr6sentation  de leur  lettre  de
convocation  et des pieces  n6cessaires  (carte  d'identit6,  carte  grise  et

certificat  d'assurance).

Les  fonctionnaires  de  I'ONU  ayant  rin bureau  en dehors  du Palais

(Palais  Wilson,  Maison  internationale  de l'environnement,  CCI,  HCR)

peuvent  obtenir  cette  autorisation  aripres  du Service  de s6curit6  de leur

organisation  ou annexe  sur  pr6sentation  de leur  lettre  de convocation

et des  pieces  n6cessaires  (carte  d'identit6,  carte  grise  et certificat

d'assurance).

Il est vivement  conseill6  arix  candidats  d'ritiliser  au maximum  les

transports  publics  et les services  de navette  porir  se rendre  El l'examen.

(Signe)  Clemens  M.  Adams

Directeur,  Division  de l'administration


